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PRÉAMBULE

L’accord national interprofessionnel du 7 janvier 2009 et la loi du 24 novembre 2009 relative à l’orientation et à la 
formation professionnelle tout au long de la vie ont instauré une contribution au profit du fonds paritaire de sécurisa-
tion des parcours professionnels (FPSPP), calculée sur la base des obligations légales de financement de la formation 
professionnelle continue des entreprises prévues aux articles L. 6331-2 et L. 6331-9 du code du travail.

Le taux de cette contribution, égal à un pourcentage compris entre 5 % et 13 % de ces obligations légales, est fixé 
chaque année par arrêté ministériel sur proposition des organisations représentatives d’employeurs et de salariés au 
niveau national et interprofessionnel.

Les sommes s’imputent sur la participation des employeurs due au titre du plan de formation, de la professionnalisa-
tion et du congé individuel de formation.

Au titre du plan de formation et de la professionnalisation, elles sont déterminées par un accord de branche ou un 
accord collectif conclu entre les organisations syndicales de salariés et d’employeurs signataires de l’accord constitutif 
d’un organisme collecteur paritaire agréé interprofessionnel. A défaut d’accord, elles sont calculées en appliquant le 
pourcentage mentionné à l’alinéa précédent de manière identique à chacune de ces participations. Les pourcentages 
appliqués respectivement au titre du plan de formation et de la professionnalisation peuvent être encadrés par voie 
réglementaire.

Le présent accord a pour objet de préciser la répartition de la contribution versée au FPSPP, au titre du plan de for-
mation et de la professionnalisation, dans le cadre du taux fixé chaque année par arrêté ministériel, pour les structures 
entrant dans le champ d’application de la convention collective nationale du personnel des structures associatives cyné-
gétiques signée le 30 juin 2005 et étendue le 22 décembre 2008 par arrêté ministériel.

Article 1er

Répartition retenue

Les parties signataires décident que la répartition de la contribution des structures au fonds paritaire de sécurisation 
des parcours professionnels, au titre de leur participation au financement de la formation professionnelle continue au 
titre du plan de formation et au titre de la professionnalisation, est déterminée comme suit :

Le montant de la contribution au FPSPP est réparti comme suit :
– 70 % du montant de la contribution de l’entreprise au financement du FPSPP au titre de la professionnalisation ;
– 30 % du montant de la contribution des structures au financement du FPSPP au titre du plan de formation.

En cas de modification du taux de contribution au FPSPP par arrêté ministériel, celui-ci serait appliqué selon les 
mêmes modalités de répartition.

A compter de 2011, le taux de participation au financement du FPSPP fixé par arrêté ministériel pour l’année 2011 à 
13 % de l’obligation légale de la participation des structures au financement de la formation se répartit comme suit :

– à 13 % de 0,55 % de la masse salariale pour les structures assujetties à l’obligation de participation des structures de 
moins de 10 salariés (art. L. 6331-2 du code du travail), soit 0,0715 % de la masse salariale, dont 70 % de la masse 
salariale au titre de la contribution au financement de la professionnalisation et 30 % de la masse salariale au titre 
de la contribution au financement du plan de formation ;
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– à 13 % de 1,4 % de la masse salariale pour les structures assujetties à l’obligation de participation des structures de 
10 salariés et plus (art. L. 6331-9 du code du travail), soit 0,182 % de la masse salariale, dont 70 % de la masse 
salariale au titre de la contribution au financement de la professionnalisation et 30 % de la masse salariale au titre 
de la contribution au financement du plan de formation.

Par exception au principe ci-dessus le taux est 13 % de 1,05 % de la masse salariale pour les structures assujetties 
à l’obligation de participation des structures de 10 à moins de 20 salariés (art. L. 6331-14 du code du travail), soit 
0,1365 % de la masse salariale, dont 70 % de la masse salariale au titre de la contribution au financement de la profes-
sionnalisation et 30 % de la masse salariale au titre de la contribution au financement du plan de formation.

Article 2
Entrée en vigueur et extension

Le présent accord sera déposé, à l’initiative du SNCF, dans les conditions prévues par la loi. Il entrera en vigueur le 
lendemain de son dépôt et il fera l’objet des mesures de publicité légale et des formalités d’extension prévues par le code 
du travail.

Les signataires du présent accord conviennent de faire un bilan avant la fin de l’année civile précédant la collecte 
suivante et de réexaminer, le cas échéant, la répartition de la contribution au FPSPP.

En absence de négociation, le présent accord est reconduit par tacite reconduction pour une durée de 1 an.

Fait à Issy-les-Moulineaux, le 14 décembre 2010.

Suivent les signatures des organisations ci-après :

Organisation patronale :
SNCF.

Syndicats de salariés
FGA CFDT ;
UPTEC UNSA ;
SNPFDC FGTA FO.


